
CHAPITRE 16 DE LES REGLEMENTS DES EXPOSITIONS DE CONFORMATION 

 

Un match sanctionné est un événement informel, organisé par un club, après approbation du membre 
local du Conseil d’administration du CCC de la zone dans laquelle le match aura lieu. Seuls les chiens de 
races reconnues ou listées peuvent y concourir, mais aucun point de championnat n’est décerné. Les 
matchs sanctionnés sont régis par les règlements spécifiques établis pour de tels matchs (voir ci-
dessous le chapitre 16 de les Règlements des expositions de conformation) et, en l’absence de tels 
règlements, les Règlements des expositions de conformation s’appliquent. 

 

16.1  Généralités 

16.1.1  Le club doit nommer un directeur du match, un secrétaire, un préposé en chef de 
l’enceinte et au moins un préposé pour chaque enceinte. Les fonctions de ces officiels 
sont les mêmes que celles prévues pour les expositions de conformation et les officiels 
ont la même autorité. 

16.1.2  Tous les membres du comité du match, les juges et les préposés doivent porter des 
insignes d’identification. 

16.1.3  Chaque enceinte doit être entourée d’une corde, d’un rideau ou d’une barrière d’au moins 
deux (2) pieds de haut, et doit être dotée de suffisamment de tapis pour permettre la 
présentation des chiens à l’allure appropriée. Il doit y avoir de l’eau, des serviettes, des 
numéros d’enceinte et des écriteaux pour les chiens classés. 

16.1.4  Le chien ayant obtenu le prix Meilleur du match a le droit d’être désigné comme tel. 

16.1.5  L’utilisation d’un écriteau « Meilleur de l’exposition »  
est interdite et le club doit s’assurer qu’aucune photographie prise au cours du match ne 
comportera un écriteau marqué « Meilleur de l’exposition ». 

16.1.6  Un match sanctionné doit être organisé de telle sorte que les juges aient fini tout leur 
travail au plus tard à 23 h. 

16.1.7  Un observateur du CCC assistera peut-être à votre match pour voir comment il se déroule. 
N’hésitez pas à lui demander un conseil ou de l’aide en cas de problème ou de l’aide au 
besoin. 

16.1.8  Un exemplaire des présents règlements doit être affiché à un endroit bien en vue au match. 

 

À retenir : Un match impeccable est un match réussi et, pour atteindre ce but, une bonne équipe de 
nettoyage est indispensable. 

 

16.2  Le match 



16.2.1  Un match sanctionné est un concours auquel seuls les chiens de races reconnues ou 
listées peuvent participer, mais non en vue d’obtenir des points de championnat. Il s’agit 
d’une épreuve d’entraînement pour les officiels, les juges, les préposés, les manieurs et les 
chiens. 

16.2.2  L’organisation et les procédures doivent suivre celles d’expositions de conformation dans 
la mesure du possible. 

16.2.3  Un chien doit être présenté dans l’enceinte par son propriétaire ou un membre de sa 
famille immédiate ou par une personne qui ne recevra pas une compensation monétaire 
pour ses services. 

16.2.4  Toutes les caractéristiques éliminatoires prévues dans les standards de race et les 
Règlements des expositions de conformation s’appliquent aux matchs sanctionnés, sauf 
pour les chiens âgés de moins de six mois le jour du match. 

16.2.5  Le juge d’un match sanctionné doit excuser un chien susceptible d’être disqualifié en vertu 
des standards de race ou des Règlements des expositions de conformation ; le juge doit 
informer l’exposant des raisons pour lesquelles son chien a été excusé de la compétition. 

 

16.3  Les dates 

16.3.1  Les demandes de dates pour un match sanctionné doivent être faites au moins 60 jours 
avant la date proposée du match en utilisant le formulaire de demande obtenu du membre 
du Conseil du CCC pour la zone. Le formulaire de demande doit être dûment rempli et 
renvoyé au membre du Conseil du CCC pour la zone. 

16.3.2  Lorsque la demande a été approuvée, une copie doit être conservée par le membre du 
Conseil du CCC pour la zone, une copie doit être renvoyée au club et la troisième copie 
doit être envoyée à la Division des expositions et concours du CCC. 

16.3.3  Les dates sont attribuées selon l’ordre d’arrivée. Le membre du Conseil du CCC pour la 
zone peut, à sa discrétion, fixer les principes rela­tifs aux dates et à la distance séparant 
les événements, afin d’éviter tout conflit. 

 

16.4  Les juges 

16.4.1  Il incombe au club organisant le match de sélectionner des juges qui ont au moins cinq (5) 
ans d’expérience en tant qu’éleveurs et/ou exposants, la préférence devant être donnée 
aux personnes qui aspirent à devenir juges. 

16.4.2  Tous les engagements confiés à un juge doivent être énoncés par écrit par le club et 
également confirmés par écrit par le juge. 

16.4.3  Les livres des juges doivent avoir le format de  
l’­ex­emple donné dans les présents règlements. Seul un exemplaire est requis et il doit 
être rempli et signé par le juge à la fin de son mandat. Il incombe au club organisateur du 
match de fournir ces feuilles lors du match. 



16.4.4  Les feuilles des juges ne doivent mentionner que les numéros de brassard porté par 
chaque exposant dans l’enceinte. 

16.4.5  Le préposé, le directeur du match ou le secrétaire doit transcrire les prix sur les feuilles de 
groupe et du meilleur chien du match. Les feuilles des juges de groupes et des meilleurs de 
l’exposition sont fournies par le CCC, sur demande. 

16.4.6  Il incombe au club de fournir à chaque juge un formulaire de vérification du mandat de 
jugement des matchs et des sweepstakes et les feuilles relatives à leurs tâches dans les 14 
jours avant le match. Ces feuilles sont conservées par le juge pour s’y référer plus tard, si 
nécessaire. 

16.5  Les inscriptions 

16.5.1  S’ils le désirent, les clubs organisateurs de match peuvent fournir des formulaires 
d’inscription en blanc que les exposants doivent remplir lorsqu’ils s’ins­crivent au match. 
Si ces formulaires sont utilisés, les renseignements nécessaires concernent la race du 
chien, la classe à laquelle il est inscrit (selon la couleur ou la taille, si la classe est divisée), 
le nom du chien (le nom d’appel du chien est acceptable), son âge et son sexe ainsi que le 
nom et l’adresse du propriétaire. 

16.5.2  Un club peut choisir de fixer une date de clôture des inscriptions ou d’accepter des 
inscriptions ultérieures. Si cette dernière méthode a été choisie, les inscriptions peuvent 
être acceptées jusqu’au début du concours auquel un exposant veut participer. 

 

16.6  Classes et prix 

16.6.1   Des classes doivent être prévues pour : 

  Les chiots mâles 

 • 4 à 6 mois 

 • 6 à 9 mois 

 • 9 à 12 mois 

  Les chiots femelles 

 • 4 à 6 mois 

 • 6 à 9 mois 

 • 9 à 12 mois 

Les groupes d’âge dans chacune des catégories de sexe ci-dessus peuvent être combinés 
si les inscriptions ne justifient pas des classes séparées. 

 • Classe ouverte mâles 

 • Classe ouverte femelles 



 Les classes ouvertes peuvent être combinées si une seule inscription a été reçue pour 
chaque sexe. 

16.6.2   Les gagnants de chaque classe concourront pour :  

 • Meilleur mâle 

 • Meilleure femelle 

 • Mâle de réserve 

 • Femelle de réserve 

 Le prix Gagnant de réserve est pour les mâles et les femelles qui n’ont pas été défaits par 
un chien, sauf par le meilleur mâle ou la meilleure femelle. 

 • Meilleur de la race 

  (Le meilleur mâle et la meilleure femelle sont concurrents.) 

 • Meilleur chiot de la race 

  (Tous les chiots qui n’ont pas été défaits par un autre chiot.) 

 • Meilleur du sexe opposé 

  (Décerné au meilleur du sexe opposé du gagnant du meilleur de la race) 

16.6.3  Un club doit offrir une classe de lauréats pour tous les mâles et femelles qui ont obtenu 
cinq (5) points de championnat ou plus dans n’importe quel pays (y compris les 
champions). Les chiens inscrits seront classés premier, deuxième, troisième et quatrième. 
La classe de lauréats sera jugée après la classe du meilleur de la race et/ou du meilleur 
chiot de la race. 

16.6.4  Un club doit offrir un prix Meilleur lauréat du groupe et un prix Meilleur lauréat du match. 
L’attribution de ces prix doit suivre le jugement de la classe de groupe et précéder la classe 
du meilleur chien du match. 

16.6.5  Les classes suivantes peuvent être offertes et seront jugées après la classe des lauréats : 

 • Mâle sexuellement altéré 

 • Femelle sexuellement altérée 

 • Meilleur chien sexuellement altéré de la race 

 • Meilleur chien sexuellement altéré du groupe 

 • Meilleur chien sexuellement altéré du match 

16.7  Rubans 

16.7.1  Tous les rubans (ou cartes) remis à un match sanctionné doivent porter l’inscription  
 « Match sanctionné CCC », le nom du club et le prix décerné. En voici les couleurs : 

 Premier       Or 



 Deuxième       Rose 

 Troisième       Beige 

 Quatrième       Gris 

 Meilleur mâle/Meilleure femelle    Or 

 Mâle et Femelle de réserve    Vert printanier (lime) 

 Meilleur de la race      Vert 

 Meilleur du sexe opposé     Roux 

 Meilleur chiot de la race     Rose 

 Meilleur mâle altéré/ Meilleure femelle altérée Orange 

Groupes 

Mêmes couleurs susmentionnées pour le premier, deuxième, troisième et quatrième prix. On peut 
utiliser des rubans ou des rosettes plus longs. 

 Meilleur du match     Vert 

 Meilleur chiot du match  Rose 

 Meilleur lauréat de la race, 
  du groupe et du match  Brun 
 
 Meilleur chien altéré de la race,  
 du groupe et du match    Brun et blanc 


